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Titre V : Dispositions pénales 
 

Chapitre Ier : Boissons. 

Article L3351-1 

La mise en circulation ou la vente, pour un fabricant ou importateur de boissons alcooliques, en France ou sur 
un territoire soumis à l'autorité française, des boissons de troisième, quatrième ou cinquième groupe sans 
avoir fait la déclaration prévue à l'article L. 3322-1, est punie de 6000 euros d'amende.  

La même peine est applicable aux importateurs et fabricants qui livrent lesdites boissons à la circulation ou à la 
vente sous des conditionnements non revêtus des indications imposées par l'article L. 3322-2 ou qui font 
figurer sur ces conditionnements les qualifications interdites par ledit article.  

Article L3351-2 

L'importation ou la fabrication, l'achat, la détention ou la mise en circulation en vue de la vente, la mise en 
vente, la vente ou l'offre à titre gratuit des boissons interdites par l'article L. 3322-3 (1° et 3°) est punie de 9000 
euros d'amende.  

Toutefois, la vente ou l'offre au détail n'est punie que de 3750 euros d'amende.  

Dans tous les cas, la confiscation des produits interdits ou illicites est prononcée.  

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux opérations mentionnées, lorsqu'elles sont 
effectuées en vue de l'exportation.  
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Chapitre II : Débits de boissons. 

Article L3352-1 

Est puni de 3750 euros d'amende le fait d'ouvrir :  

1. Sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 3335-11, un débit de boissons à consommer sur 
place de 2e ou de 3e catégorie dans les communes où le total des établissements de cette nature et des 
établissements de 4e catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450 habitants, ou 
fraction de ce nombre, selon les modalités de calcul prévues à l'article L. 3332-1.  

Toutefois, ceci ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture intervient à la suite d'un transfert 
réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11 ;  

2. Un nouvel établissement de 4e catégorie, en dehors des cas prévus par l'article L. 3334-1.  

Article L3352-2 

L'ouverture d'un débit de boissons à consommer sur place de 3e ou de 4e catégorie, en dehors des conditions 
prévues par le présent titre, est punie de 3750 euros d'amende.  

La fermeture du débit est prononcée par le jugement.  

Article L3352-3 

Est punie de 3750 euros d'amende l'ouverture d'un café, d'un cabaret, d'un débit de boissons à consommer sur 
place, vendant de l'alcool :  

1. Sans faire quinze jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue à l'article L. 3332-3 ;  
 

2. Sans justifier de la nationalité française ou de celle d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

Article L3352-4 

Est puni de 3 750 euros d'amende le fait : 

1. De procéder à une mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant d'un café ou d'un débit de 
boissons vendant à consommer sur place, mentionné à l'article L. 3332-1, sans que celle-ci ne soit, 
quinze jours au moins à l'avance et par écrit, l'objet d'une déclaration identique à celle requise pour 
l'ouverture d'un débit nouveau selon les dispositions de l'article L. 3332-4 ; 
 

2. De ne pas déclarer quinze jours au moins à l'avance, dans les mêmes conditions qu'au 1°, toute 
translation. 

 

 



 
 

 
http://www.licences4.fr 

service-commercial@licences4.fr 
 

05.56.10.45.66     09.66.98.45.66    06.24.32.85.44 
 

 
 
 

Article L3352-4-1 

Est punie de 3 750 € d'amende :  

1. L'ouverture d'un débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire quinze 
jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue au premier alinéa de l'article L. 3332-4-1 ;  
 

2. La mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant ou la modification de la situation du débit de 
boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire dans le délai prévu et par écrit la 
déclaration prévue au dernier alinéa de l'article L. 3332-4-1. 

Article L3352-5 

L'offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à l'occasion d'une foire, 
d'une vente ou d'une fête publique et autorisée par l'autorité municipale, de boissons autres que celles des 
deux premiers groupes définis à l'article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d'amende.  

Article L3352-6 

Le fait de ne pas se conformer à une mesure de fermeture d'établissement ordonnée ou prononcée en 
application des articles L. 3332-15 ou L. 3332-16 est puni de deux mois d'emprisonnement et de 3750 euros 
d'amende.  

Article L3352-7 

Le fait d'établir dans les zones faisant l'objet des dispositions de l'article L. 3335-2, un débit de boissons à 
emporter est puni de 3750 euros d'amende.  

Article L3352-8 

L'exercice de la profession de débitant de boissons par un mineur non émancipé ou par un majeur sous tutelle 
est puni de 3750 euros d'amende.  

En outre, le tribunal peut prononcer la fermeture de l'établissement pour une durée de cinq ans au plus.  

Article L3352-9 

Est puni de 3750 euros d'amende le fait pour une personne frappée d'une ou plusieurs incapacités prévues à 
l'article L. 3336-2 :  

1. D'exploiter un débit de boissons ;  
 

2. D'être employé dans un établissement dans les conditions prévues à l'article L. 3336-3.  

En outre, le tribunal prononce la fermeture définitive de l'établissement.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000023752207&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L3352-10 

La récidive des infractions prévues aux articles L. 3352-3, L. 3352-4, L. 3352-8 et L. 3352-9 est punie de six 
mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende.  
En cas de récidive de l'infraction prévue à l'article L. 3352-8, le tribunal prononce la fermeture définitive de 

l'établissement. 


